
PRÉFECTUREPRÉFECTURE  DEDE  LL ’’ARIÈGEARIÈGE ISSN 0991 – 207 XISSN 0991 – 207 X

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE L’ARIEGE  
SPECIAL N°7 décembre 2010

09

ou sur le site Internet de la préfecture

www.ariege.gouv.fr

Document consultable en intégralité 

à la préfecture de l’Ariège 

MISSION DE LA COORDINATION 

INTERMINISTERIELLE



RECUEILRECUEIL  DESDES  ACTESACTES  ADMINISTRATIFSADMINISTRATIFS  DEDE  LL’’ARIÈGEARIÈGE

SPÉCIALSPÉCIAL  DÉCEMBREDÉCEMBRE 2010 N°7 2010 N°7

-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-

Mis en ligne  le 24/12/2010

Site Internet : www.ariege.gouv.fr

CERTIFIECERTIFIE  CONFORMECONFORME

P/Le préfet et par délégation 
Le chef de la mission de la coordination

interministérielle

Signé : Edith IZQUIERDO



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
RECUEIL SPECIAL N°7 DÉCEMBRE 2010

SOMMAIRE

PRÉFECTURE DE L'ARIÈGE

Coordination interministérielle

• Arrêté préfectoral portant modification de la composition de la commission départementale des gens du voyage
(21/12/2010)

Élections et police administrative

• Arrêté préfectoral portant réglementation de l'achat et de la vente au détail, de l'enlèvement et du transport de
carburant (17/12/2010)

CONCOURS

• Avis de concours sur titres de manipulateur d'électroradiologie médicale de classe normale en vue de pourvoir 5
postes au Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse









CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES : MANIPULATEUR D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE

Un concours sur titres de manipulateur d’électroradiologie médicale de classe normale destiné à pourvoir 5 postes vacants,
aura lieu au Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse.

Peuvent faire acte de candidature, les personnes titulaires du diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie, ou du
Brevet de Technicien Supérieur d’électroradiologie médicale ou du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et
radiologie thérapeutique (article 19 du décret n° 89.613 du 1er septembre 1989 modifié) ou d’une autorisation d’exercice
délivrée en application de l’article L. 4351-4 du code de la Santé Publique.

Procédure : la lettre de candidature indiquant le titre du concours devra être accompagnée 
- de la copie recto/verso de la carte nationale d’identité ou copie du passeport,
- de la copie du diplôme,

- d’un curriculum vitae détaillé,
- d’une enveloppe timbrée comprenant le nom, prénom et adresse personnelle du candidat,

et devra être adressée ou déposée au C.H.U. de Toulouse – HOTEL-DIEU Saint Jacques Direction de la Formation – Service
Gestion des Concours – Bureau 407 / Référence Manip. Radio – TSA 80035 – 2 rue Viguerie – 31059 TOULOUSE Cedex 9,

au plus tard le 26 janvier 2011 le cachet de la poste faisant foi.


